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PREFECTURE DE L’ALLIER

DIRECTION REGIONALE DE L’INDUSTRIE
DE LA RECHERCHE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Arrêté complémentaire à l’arrêté préfectoral n° 1489/99 du 07 avril 1999

ARRETE N° 1182/07 du 15 MARS 2007

Prescrivant à la Société de Vernissage du Meuble (SOVEM) d’actualiser l’étude de dangers de son
établissement de Saint-Pourçain sur Sioule, précisant les dispositions applicables en matière de
gestion de composés organiques volatils (COV) et prescrivant la mise en œuvre de dispositions

techniques visant à mieux prévenir les risques d’incendie et d’explosion

LE PREFET DE L’ALLIER
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits de citoyens dans leur relation avec les administrations ;

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l’application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976
transposée dans le livre V du code de l’environnement, et notamment l’article 18 ;

Vu la nomenclature des installations classées ;

Vu l’arrêté interministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi
qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à
autorisation ainsi que sa circulaire d’application du 17 décembre 1998, notamment l’article 29 de son annexe ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 1489/99 du 07 avril 1999 autorisant et réglementant l’exploitation par la SARL SOVEM
(Société de Vernissage du Meuble) à Saint Pourçain sur Sioule, d’installations classées pour la protection de
l’environnement ;

Vu le rapport et les propositions en date du 22 janvier 2007 de l’inspection des installations classées ;

Vu l’avis en date du 22 février 2007 du comité départemental d’environnement et des risques sanitaires et
technologiques au cours duquel l’exploitant a été entendu (a eu la possibilité d’être entendu) ;

Vu le projet d’arrêté porté le                              à la connaissance de l’exploitant ;

CONSIDERANT que les installations classées exploitées par la société SOVEM à Saint Pourçain sur Sioule sont
concernées par des risques d’incendie et d’explosion ;

CONSIDERANT que les installations classées exploitées par la société SOVEM à Saint Pourçain sur Sioule rejettent
dans l’environnement des composés organiques volatils (COV) et qu’il convient de préciser les prescriptions
applicables pour la gestion de ces composés ;

CONSIDERANT que le préfet peut fixer des prescriptions additionnelles selon l’article 18 du décret n° 77-1133 du 21
septembre 1977 modifié, pour l’exploitation d’une installation classée, afin de protéger les intérêts mentionnés à
l’article 1er de la loi du 19 juillet 1976 codifiée ;

L’exploitant consulté,
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Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de l’Allier ;

ARRÊTE

Article 1er :

La Société de Vernissage du Meuble exploitant des installations classées sur la commune de Saint-Pourçain sur Sioule
est tenue de réaliser, sous un délai de quatre mois à compter de la notification du présent arrêté, la mise à jour de
l’étude de dangers de son établissement, produite en septembre 1998.

La mise à jour de l’étude de danger portera sur :
1/ l’actualisation et la précision de la connaissance des risques par effet domino, possibles entre les installations de
l’établissement SOVEM à Saint-Pourçain sur Sioule et les installations riveraines.
2/ L’actualisation de la cartographie des zones de risques possibles autour de l’établissement SOVEM à Saint-
Pourçain sur Sioule, en cas d’accident (incendie et explosion) au sein de cet établissement.

Le document réalisé sera transmis en nombre suffisant d’exemplaire à la préfecture de l’Allier. Le nombre
d’exemplaire sera précisé ultérieurement à l’exploitant.

ARTICLE 2

La Société de Vernissage du Meuble implantée sur la commune de Saint Pourçain sur Sioule, est tenue pour la
poursuite de l’exploitation de ses installations classées pour la protection de l’environnement, de respecter sous un
délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, les prescriptions suivantes :

I/ Gestion des composés organiques volatils (COV)

Réduction des risques et nuisances liés à l’utilisation de COV

L’exploitant privilégie lorsque cela est possible l’utilisation de vernis peu chargés en solvants organiques, et peu
toxiques pour l’environnement et pour la santé publique (réduction des risques et nuisances à la source).

A défaut de pouvoir réduire à la source, de manière acceptable, les risques et nuisances liés à l’utilisation de COV, la
Société de Vernissage du Meuble exploitant des installations classées sur la commune de Saint Pourçain sur Sioule est
tenue de mettre en œuvre les meilleures technologies disponibles et économiquement acceptables pour le captage et le
traitement des composés organiques volatils (COV) issus de son activité d’application de vernis sur des pièces de
meuble.

A défaut de pouvoir mettre en œuvre les meilleures technologies disponibles, la Société de Vernissage du Meuble
exploitant des installations classées sur la commune de Saint Pourçain sur Sioule réalisera, sous un délai de huit mois
à compter de la notification du présent arrêté, une évaluation de l’impact de ses rejets sur la santé des riverains de
l’établissement. Seront notamment pris en compte les composés organiques volatils (COV). Cette étude d’impact
devra être réalisée selon la méthodologie décrite dans le guide méthodologique de l’INERIS ‘’ Evaluation des risques
sanitaires liés aux substances chimiques dans l’étude d’impact des ICPE’’.

Le document réalisé sera transmis en nombre suffisant d’exemplaire à la préfecture de l’Allier. Le nombre
d’exemplaire sera précisé ultérieurement à l’exploitant.

L’exploitant justifiera auprès du préfet de l’Allier et de l’inspection des installations classées l’impossibilité de mettre
en œuvre la réduction acceptable des risques à la source ou les meilleures technologies disponibles en matière de
captage et de traitement des COV.

Plan de gestion des solvants

L’exploitant met en place le cas échéant un plan de gestion des solvants selon les prescriptions de l’article 28-1 de
l’arrêté du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de
toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation.
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Surveillance des émissions

L’exploitant fait réaliser le cas échéant par un organisme agréé le contrôle des émissions en COV de son
établissement selon les modalités de surveillance à l’émission prévues par l’arrêté du 02 février 1998 modifié. Les
résultats des contrôles sont comparés aux valeurs limites à l’émission fixées par l’article 30-21° de  l’arrêté du 02
février 1998 modifié précité.

Les résultats de la surveillance accompagnés des commentaires appropriés sont transmis chaque année à l’inspection
des installations classées.

Les fais relatifs à cette surveillance sont entièrement supportés par l’exploitant.

II/ Stockage de produits inflammables

Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales
suivantes :
- matériaux de classe MO (incombustibles),
- stabilité au feu de degré une heure,
- couverture incombustible.

Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter
les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance...).

Accessibilité

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie,
sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur
supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de
régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations.

Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment
éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. La ventilation doit assurer en permanence un balayage de
l'atmosphère du local au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou
par tout autre moyen équivalent.

Installations électriques

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à
la réglementation du travail.
Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation
électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère
explosive.
Les matériels électriques doivent être conformes aux règles de l’art pour ce type d’installation.

Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.

Issues

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel. Les portes doivent
s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé.

Détection automatique d'incendie

Un dispositif de détection automatique d'incendie (DAI) conforme aux règles de l’art doit équiper le local de stockage
des liquides inflammables. L'emplacement des détecteurs est réalisé selon les règles de l’art applicables pour ce type
d’installation. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles
sont consignés par écrit.
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Le report d’alarme de la DAI doit permettre une transmission de jour comme de nuit, tous les jours de l’année, de
l’alerte à un gardien ou à une société de gardiennage réalisant la surveillance à distance. Le gardiennage est chargé
d’appeler en cas d’alerte, la direction de l’usine SOVEM, les services d’incendie et de secours, l’astreinte de la société
gestionnaire du réseau de distribution du gaz afin de mettre en sécurité les installations pouvant présenter un risque
particulier, et éventuellement les responsables des établissements voisins à l’usine SOVEM.

Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des
installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20
décembre 1988 relatif à la réglementation du travail.

Emplacements présentant des risques d'explosion

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 décembre
1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements présentant des risques
d'explosion.

Interdiction des feux

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un
"permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents au moins sur la porte d’accès au local de
stockage et à l’intérieur du local.

Permis de travail et/ou permis de feu

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou
d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et
éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière.

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par
le directeur de l’établissement SOVEM ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne
particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les
personnes qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l'exploitant ou son représentant.

Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions
du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent
notamment indiquer :
- l'interdiction d'apporter du feu,
- les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu" ,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services
d'incendie et de secours, etc.

Consignes d'exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces
consignes prévoient notamment :
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par
l'installation,
- les instructions de maintenance et de nettoyage.

Information du personnel

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles sont
régulièrement mises à jour.
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III/ Installations de combustion alimentées au gaz naturel

Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales
suivantes :
- matériaux de classe MO (incombustibles),
- stabilité au feu de degré une heure,
- couverture incombustible.

Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter
les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance...).
De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis des
locaux contigus :
- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures,
- porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins."

Accessibilité

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie,
sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur
supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.
Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande, de
régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations.

Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment
éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive.

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en
sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils
de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout
autre moyen équivalent.

Installations électriques

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à
la réglementation du travail.
Un ou plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation
électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère
explosive.
Les matériels électriques doivent être conformes aux règles de l’art pour ce type d’installation.

Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.

Issues

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel. Les portes doivent
s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé.

Alimentation en combustible

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de
fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les
agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées.

Un dispositif de coupure manuel, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur
des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif,
clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé dans un endroit accessible rapidement et
en toutes circonstances et à l'extérieur et en aval du poste de livraison du gaz.
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Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure automatique de l'alimentation en gaz sera
assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces
vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure
automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La
position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation.

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que
possible.

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci.

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges
précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont
interdits à l'intérieur des bâtiments.

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par
un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est maximum, compte-tenu des normes en vigueur
relatives à ce matériel.
(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs.
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que possible,
compte-tenu des contraintes d'exploitation."

Contrôle de la combustion

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et
d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation.

Détection de gaz - détection d'incendie

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des
seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans
surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et
interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à
fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette
manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion.

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur
situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par
écrit. Les détecteurs doivent avoir une bonne fiabilité. Des étalonnages sont régulièrement effectués.

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être
en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être
maintenu en toute sécurité.

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation.

Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des
installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20
décembre 1988 relatif à la réglementation du travail.

Entretien et travaux

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera
réalisée sous la pression normale de service.
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Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz ne
peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de
l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de
documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en dérogation au présent
alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées.

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser.
Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux dispositions de l'arrêté
du 16 juillet 1980.

Conduite des installations

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance d'un personnel qualifié désigné par le directeur de
l’établissement. Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne
alimentation en combustible des appareils de combustion.

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi
que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de
l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des
vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation.

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination
des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site.

Emplacements présentant des risques d'explosion

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 décembre
1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements présentant des risques
d'explosion.

Interdiction des feux

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères
apparents.

Permis de travail et/ou permis de feu

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou
d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et
éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière.

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par
l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise
extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité
de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront
nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l'exploitant ou son représentant.

Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions
du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent
notamment indiquer :
- l'interdiction d'apporter du feu,
- les mesures à prendre en cas de fuite sur une canalisation contenant des substances dangereuses ou inflammables,
- les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu»,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation,
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- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services
d'incendie et de secours, etc.

Consignes d'exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient
notamment :
- les modes opératoires,
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par
l'installation,
- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires
avant de réaliser ces travaux,
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité.

Information du personnel

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles sont
régulièrement mises à jour.

IV/ Ateliers d’application de vernis et entreposage des pièces en bois avant et après vernissage

Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales
suivantes:
- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré ½ heure si la hauteur sous pied de ferme
n’excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 mètres ou s’il existe un plancher
haut ou une mezzanine,
- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure,
- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré ½ heure, les portes étant munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif
assurant leur fermeture automatique,
- couverture sèche constituée exclusivement en matériaux M0 ou couverture constituée d’un support de couverture en
matériaux M0, et d’une isolation et d’une étanchéité en matériaux classés M2 non gouttants,
- à l’exception de la surface dédiée à l’éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz
de combustion.

Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l’installation visée est séparée des installations stockant des
matériaux ou des produits inflammables et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux
ou des lieux dont la vocation n’est pas directement liée à l’exploitation de l’installation :
- soit par une distance d’au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts,
- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d’au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètres latéralement,
dans les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant
leur fermeture automatique.

La surface dédiée à l’éclairage zénithal n’excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les matériaux
utilisés pour l’éclairage zénithal doivent être tels qu’ils ne produisent pas de gouttes enflammées au sens de l’arrêté du
30 juin 1983 modifié portant classification des matériaux de construction et d’aménagement selon leur réaction au feu
et la définition des méthodes d’essais.

Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas
d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être
à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la
couverture. D’autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d’1 mètre du reste de la structure par une surface
réalisée en matériaux M0 non métalliques. Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.
Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation.

La couverture ne comporte pas d’exutoires, d’ouvertures ou d’éléments constitutifs de l’éclairage zénithal sur une
largeur de 4 mètres de part et d’autre à l’aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs.

Dans le cas d’une installation équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie de type sprinklage, toutes
dispositions doivent être prises pour que l’ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de chaleur
n’intervienne que postérieurement à l’opération d’extinction.
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Accessibilité

L’installation est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Elle est desservie, sur
au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur
supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie.
En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés.

Ventilation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque
d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des
habitations voisines.

Installations électriques

Les installations électriques sont réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la
réglementation du travail.

Mise à la terre des équipements

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux règlements et aux
normes applicables.

Rétention des aires et locaux de manipulation ou de stockage de produits

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l’homme ou susceptibles
de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage et les produit répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol, d’une
hauteur appropriée au risque, ou tout dispositif équivalent sépare ces aires et locaux de l’extérieur ou d’autres aires ou
locaux. Les produits recueillis sont récupérés ou traités conformément à la réglementation en vigueur concernant les
déchets.

Surveillance de l’exploitation

L’exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d’une personne nommément désignée par l’exploitant
et ayant une bonne connaissance de la conduite de l’installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés
ou stockés dans l’installation.

Contrôle de l’accès

En l’absence du personnel d’exploitation, les installations sont rendues inaccessibles aux personnes non habilitées.

Connaissance des produits. - Etiquetage

L’exploitant a à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits
dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l’article R. 231-53
du code de travail.

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a lieu, les
symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des substances et préparations
chimiques dangereuses.

Propreté

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits
et poussières.

Registre entrées/sorties

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un
plan général des stockages. Cet état est tenu en permanence à la disposition permanente de l’inspecteur des
installations classées et des services d’incendie et de secours.
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l’exploitation.
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Vérification périodique des installations électriques

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées après leur installation ou leur
modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des installations
électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications sont fixés par l’arrêté du 20 décembre 1988
relatif à la réglementation du travail du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des
installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites
vérifications.

Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques
présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité du dépôt et du
lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à
l’emploi de ces matériels.

Moyens de prévention et de secours contre l’incendie

L’installation doit être dotée de moyens de prévention et de secours contre l’incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur, notamment :
- d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres

au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rapport avec le risque à défendre ;
- d’extincteurs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques

spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction doivent
être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ;

- d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours ;
- de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours ;
- d’un système interne d’alerte incendie ;
- de robinets d’incendie armés ;
- d’un système de détection automatique d’incendie (DAI) avec report d’alarme.

L’installation peut également comporter un système d’extinction automatique d’incendie de type sprinklage.
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.

Les robinets d’incendie armés (RIA) sont répartis dans le local abritant l’installation en fonction de ses dimensions et
sont situés à proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par
deux lances en directions opposées. Ils sont protégés contre le gel. Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de
l’ensemble des moyens de secours contre l’incendie.

Le report d’alarme de la DAI doit permettre une transmission de jour comme de nuit, tous les jours de l’année, de
l’alerte à un gardien ou à une société de gardiennage réalisant la surveillance à distance. Le gardiennage est chargé
d’appeler en cas d’alerte, la direction de l’usine SOVEM, les services d’incendie et de secours, l’astreinte de la société
gestionnaire du réseau de distribution du gaz afin de mettre en sécurité les installations pouvant présenter un risque
particulier, et éventuellement les responsables des établissements voisins à l’usine SOVEM.

Localisation des risques

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives
et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un
sinistre pouvant avoir des conséquences, directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le
maintien en sécurité de l’installation.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie, atmosphères
explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de manipulation de ces produits doivent
faire partie de ce recensement.

Matériel électrique de sécurité

Dans les parties de l’installation " atmosphères explosives ", les installations électriques sont réduites à ce qui est
strictement nécessaire aux besoins de l’exploitation ; elles sont entièrement constituées de matériels utilisables dans
les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l’installation où des atmosphères explosives peuvent
apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent
être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n’engendrent ni arc, ni
étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne sont pas une cause possible
d’inflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre
l’action des produits présents dans la zone en cause.
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4.5. Interdiction des feux

Il est interdit d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation présentant des risques
d’incendie ou d’explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un " permis de feu ". Cette
interdiction est affichée en limite de zone en caractères apparents.

Permis de travail et/ou permis de feu

Tous les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme
ou d’une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un " permis de travail "
et en respectant les règles d’une consigne particulière.

Le " permis de travail ", éventuellement le permis de feu et la consigne particulière sont établis et visés par
l’exploitant ou par la personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise
extérieure, le " permis de travail " et la consigne particulière sont établis par l’exploitant, mais sont consignés par
l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par l’exploitant
ou son représentant.

Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des dispositions
du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes
indiquent notamment :
- l’obligation du permis de travail ;
- l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation où il existe un risque

d’explosion ;
- les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides) ;
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ;
- les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement, des services

d’incendie et de secours, etc.

Consignes d’exploitation

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,
fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes prévoient
notamment :
- les modes opératoires ;
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage ;
- le maintien dans l’atelier de fabrication de la quantité de produit strictement nécessaire au fonctionnement.

ARTICLE 3

Les prescriptions ci-après de l’arrêté préfectoral n° 1489/99 du 07 avril 1999 sont annulées dans un délai de six mois à
compter de la notification du présent arrêté :

• paragraphe 4.2.1 – Valeurs limites des rejets (pour les COV uniquement),
• paragraphe 8.9 – Implantation des centrales de production d’énergie,

ARTICLE 4

En cas d’inobservation des prescriptions et délais ci-dessus, il pourra être fait application des sanctions
administratives (mise en demeure, consignation, suspension ou fermeture) prévues aux articles L.514-1 et L.514-2 du
code de l’environnement susvisé, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées.
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ARTICLE 5

En matière de délai et voie de recours, la présente décision ne peut être déférée par le destinataire de l’arrêté
qu’au Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand, dans les deux mois qui suivent la notification.

ARTICLE 6

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Saint Pourçain sur Sioule pour y être consultée par
toute personne intéressée.

Un extrait de l’arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, sera
affiché à la dite mairie pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette
formalité sera dressé par les soins du maire.

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l’établissement par les soins du
bénéficiaire de l’autorisation.

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans le département de l’Allier.

ARTICLE 7

Le présent arrêté sera notifié à la société SOVEM à Saint Pourçain sur Sioule.

Monsieur le Préfet de l’Allier, monsieur le maire de Saint Pourçain sur Sioule, monsieur le directeur régional
de l’industrie, de la recherche et de l’environnement Auvergne et monsieur le chef de groupe des subdivisions Allier –
Puy-de-Dôme de la DRIRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une
ampliation sera adressée à :

- monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,
- monsieur le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle,
- monsieur le directeur du service d’incendie et de secours de l’Allier,
- monsieur le directeur régional de l’environnement,
- monsieur le directeur régional de l’industrie de la recherche et de l’environnement,
- monsieur le chef de la subdivision de la direction régionale de l’industrie de la recherche et de

l’environnement Auvergne à Moulins.

Fait à Moulins, le 15 mars 2007

Pour le préfet,
Le secrétaire général

Signé


